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Perpignan

Le 16 juin 2008

A la Presse

Objet : communiqué de presse

L’Union Départementale CGT des Pyrénées-Orientales communique :

Non à la régression sociale dans l’aide à domicile
Les propositions des employeurs en commissions paritaire nationale en matière de :

· revalorisation de salaire,

· revalorisation des indemnités kilométriques,

· proposition d’une nouvelle convention collective,

Frisent l’indécence.       

L’accord sur les indemnités kilométriques en est un  exemple avec (+ 0.02 euros).

Nous refusons de voir baisser nos droits dans la future convention collective :

 -   les 10 jours de carence en prévoyance,

 -   les heures d’équivalence pour le travail de nuit,

 -   de travailler un week-end sur deux,

 -   l’amplitude horaire à 13 heures.

NOUS EXGIGEONS IMMEDIATEMENT :

· la revalorisation des indemnités kilométriques à 0.38 euros puis à 0.41 euros,

· une grille salariale au dessus du SMIC

· la revalorisation de la valeur du point de 4%

· le respect des droits des salariés, application des conventions collectives et du code du travail.

Union Départementale CGT des Pyrénées-Orientales

Bourse du Travail - 46, place Rigaud - 66026 Perpignan Cedex - ( 04 68 34 33 71 - ( 04 68 34 84 49 - E mail : udcgt66@wanadoo.fr - CCP Montpellier284-45
_1275113146.doc
[image: image1.png]





�












